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Rupture des 
membranes après 

36 SA 
 
 

 
 
 
 
 *  Prélèvement de LA aux urgences 
  
 *  Pas de Célestène 
 

Le déclenchement doit être débuté entre la 12ème et 36ème heure qui suivent la rupture 

prématurée des membranes. 

 

Au bout de 48 heures, si la patiente n’a pas accouché, antibiothérapie. 

 
 


